
Direct i o n  des  Affaire s  Scolaire s  
 
 
202 4  DASCO  138  – Collèges  publics  parisiens  - Dotations  de  la  Ville  de
Paris  (1  399  395  euros)  pour  les  actions  éducatives  des  collèges  publics  au
titre  de  l’année  2025
 

PROJET  DE  DELIBERATION  
 

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Chaque  année,  la  Ville  verse  aux  114  collèges  publics  parisiens  des
dota tions  pour  leurs  actions  éduca tives ,  en  compléme n t  de  la  dotation  de
fonctionne m e n t .  

En  octobre  2023,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  de  nouvelles  modalités
d’attr ibution  pour  ces  dotations  (délibér a t ion  2023  DASCO  93).  

Elles  sont  d’abord  constitué es  d’une  dotation  calculée  sur  la  base  du
nombre  d’élèves  accueillis  et  d’un  «  forfait  éduca tif  à  l’élève  »,  établi  sur
les  mêmes  bases  que  celles  appliquées  pour  le  calcul  du  volet
pédagogique  de  la  dota tion  de  fonctionne m e n t  (délibéra t ion
2020  DASCO  111).  Les  forfaits  éduca tifs  annuels  à  l’élève,  différenciés
selon  le  niveau  de  l’établissem e n t ,  sont  précisés  dans  la  présen te
délibéra t ion.  Cette  modula tion  perme t  d’améliore r  l’allocation  des
ressource s  aux  besoins  réels  des  établissem e n t s .  

Chaque  collège  pourra  ensuite  percevoir  une  dotation  attribuée  aux
projets  proposés  par  ses  collégiens  sur  l’année  scolaire  2024- 2025,  afin
de  favorise r  leur  engage m e n t  et  leur  par ticipa t ion.  Pour  2023- 2024,  plus
de  160  collégiens  sont  ainsi  venus  soutenir  devant  un  jury  près  d’une
centaine  de  projets  et  les  dotations  correspond a n t  aux  projets  aboutis
seront  délibérée s  au  prochain  Conseil  de  Paris.

Enfin,  dans  certaines  situa tions ,  des  complém e n t s  de  dota tions  peuvent
être  attribués  en  applica tion  de  l’article  6  de  la  délibér a t ion  2023  DASCO
93.  Au  titre  de  2025,  ils  sont  proposés  dans  la  délibéra t ion  2024  DASCO
56.  Les  reliqua t s  de  l’appel  à  projets  2023- 2024  pourron t  abonde r  ces
compléme n t s  de  dotation  au  prochain  Conseil  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  établit  le  montan t  du  forfait  à  l’élève,
les  dotations  forfaitaire s  pour  l’action  éduca tive  ainsi  que  le  budge t
alloué  à  l’appel  à  projets  collégiens  au  titre  de  l’année  2025.  

Le  montan t  des  dota tions  forfaitaire s  2025  s’établit  au  total  à  1  228  395
euros  et  le  montan t  de  l’enveloppe  dédiée  aux  projets  éduca tifs  portés



par  les  collégiens  est  de  171  000  euros,  soit  un  montan t  total  de
1  399  395  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  
 

La  Maire  de  
Paris  
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202 4  DASCO  138  - Collèges  public  parisiens  – Dotations  de  la  Ville  de  
Paris  (1  399  395  euros)  pour  les  actions  éducatives  des  collèges
publics  au  titre  de  l’année  2025

 

M.  Patrick  BLOCHE,  rapport e u r

Le  Cons e i l  de  Paris ,

 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  Code  de  l’éduca tion,  notam m e n t  ses  articles  L.213.1  à  L.  213.10  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DASCO  93  du  Conseil  de  Paris  des  3,  4  5  et  6
octobre  2023  approuvan t  les  modalités  d’att r ibu tion  des  dota tions  de  la
Ville  de  Paris  pour  les  actions  éduca tives  des  collèges  publics  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  2024  DASCO  138  en  date  du
,  par  lequel  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  dotations  de
la  Ville  de  Paris  pour  les  actions  éduca tives  des  collèges  publics  au  titre
de  l’année  2025  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                                  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t ,  en  date
du                                ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date
du                                ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                
Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;



Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission,

 

Délibère  :

Article  1  : Des  dotations  annuelles  de  fonctionne m e n t  sont  att ribué es  par
la  Ville  de  Paris  aux  collèges  publics  pour  le  financem e n t  d'actions
éducatives.

Article  2  :  Pour  l’année  2025,  chaque  collège  reçoit  une  dotation
forfaitaire  pour  l’action  éduca tive  calculée  sur  la  base  du  forfait  éduca tif
à  l’élève,  précisé  ci-dessous,  et  de  son  effectif  collégien  de  l’année
scolaire  2023- 2024.

Nivea ux 1 2 3 4 5
Forfait  

éduca t i f  à  
l’élève

1 ,50  € 3 ,00  € 6 ,00  € 27 ,00  € 48 ,00  €

Ces  dota tions  forfaitai res  pour  l’année  2025,  pour  un  montan t  total  de
1  228  395  euros,  sont  précisées  par  collège  dans  le  tableau  annexé  à  la
présen t e  délibér a t ion.

Ces  dota tions  sont  versées  au  titre  d’une  année  civile,  au  premie r
semes t r e ,  en  cohérenc e  avec  les  obligations  comptable s  des  collèges.  



Article  3  :  Pour  l’année  2025,  le  montan t  global  dédié  aux  projets
collégiens  est  fixé  à  171  000  euros  et  la  limite  de  finance m e n t  par  projet
est  fixée  à  1  500  euros.

L’attribu tion  des  dotations  compléme n t a i r e s  aux  projets  collégiens  fera
l’objet  d’une  délibér a t ion  présen té e  ultérieu re m e n t  au  Conseil  de  Paris.

 

Article  4  : Les  dépense s  correspond a n t e s  pour  un  montan t  total  de  1  399
395  euros  seront  imputées  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’exercice  2025,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .  
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